
	
	

	
	

Correspondant	:	Gael	DEPIERRE	–	Responsable	du	PPJ	
	gael.depierre@ffaviron.fr		-		06	20	95	08	63	

	

	 	 	 	 	 Nogent-sur-Marne,	12	mai	2022	
	
Objet	:	Information	
Projet	Row	to	Olympics	-	Programme	Performance	Jeune	(PPJ)	
	
Cher	Rameur,	chère	Rameuse	
	
Cette	année,	la	Fédération	Française	d’Aviron	a	mis	en	place	un	projet	européen	intitulé	Row	to	
Olympics,	 qui	 amènera	 240	 jeunes	 issus	 de	 7	 pays	 (dont	 80	 français)	 à	 vivre	 des	 stages	
internationaux	fin	août,	puis	à	participer	tous	ensemble	à	une	compétition	créée	pour	l’occasion,	
sur	le	site	des	Jeux	Olympiques	de	Paris	2024.	
Ce	projet	est	destiné	aux	rameurs	J14	qui	s’illustreront	lors	des	Championnats	de	zone	organisés	
le	WE	du	11	et	12	juin	2022.	
	
Tu	es	destinataire	de	ce	courrier,	car	tes	performances	réalisées	lors	du	Championnat	régional	
qualificatif	 pour	 les	 Championnats	 de	 Zone,	 te	 placent	 comme	 potentiellement	 sélectionnable	
pour	ce	projet	Européen.	
	
Pour	nous	faciliter	la	tâche	de	détermination	de	l’ensemble	des	80	français	qui	participeront	à	ces	
stages,	 il	 nous	 est	 indispensable	 de	 prendre	 en	 compte	 seulement	 les	 rameurs	 et	 rameuses	
disponibles	aux	dates	indiquées	:	

- Stages	internationaux	du	21	au	26	août	2022	
- Régate	du	26	au	28	août	2022	

	
La	répartition	des	80	français	sera	faite	de	la	manière	suivante	:	

- Les	8	premiers	skiffeurs	garçons	et	filles	de	chaque	zone	iront	en	stage	à	:	
o Mimizan	:	pour	la	zone	Sud-Ouest	
o Macon	:	pour	la	zone	Sud-Est	
o Gravelines	:	pour	la	zone	Nord-Est	
o Poses	:	pour	la	zone	Nord-Ouest	

- Le	1er	Double	garçon	et	le	1er	Double	fille	de	chaque	zone,	iront	en	stage	à	Vaires	sur	Marne.	
	
La	compétition	finale	(journée	complète	du	27	août,	et	28	août	matin)	se	déroulera	à	Vaires	sur	
Marne.	
	
Nous	vous	apporterons	toutes	les	précisions	sur	l’organisation	des	transports	dès	que	les	listes	
des	participants	seront	déterminées.	
	
Avant	même	de	savoir	si	tu	seras	convoqué	(e)	sur	l’un	de	ces	5	stages,	nous	souhaitons	que	tes	
parents	et	toi	nous	certifient	que	tu	pourras	ou	non	te	rendre	disponible	aux	dates	indiquées.		
Nb	:	 La	 convocation	pour	 ces	 stages	 sera	 établie	 le	 lundi	 13	 juin	 –	 retour	 des	 autorisations	 parentales	 au	
responsable	de	chaque	stage	(coordonnées	renseignées	sur	la	convocation)	avant	le	16	juin.	
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Je	soussigné,	(Nom	,	Prénom	Parent	)	……………………………………………………………	
	
Parent	de	l’enfant	(rameur)	…………………………………………………………………………………	
	
Club	:………………………	
	
Certifie	 avoir	 pris	 connaissance	 des	 dates	 de	 stage	 auquel	 mon	 enfant	 est	 susceptible	 d’être	
convoqué,	et	vous	confirme	:	(1)	

- sa	disponibilité	pour	ce	stage	
- son	indisponibilité	pour	ce	stage	

	(1)	rayer	la	mention	inutile	
	
Carte	Nationale	d’Identité	du	rameur		-	Date	de	validité	:	.	.	.	/.	.	.		/	.	.	.	.	.	
Mail	Parent	(s)	:	
	
Tél	Parent	(s)	:	
	
Tél	Enfant	:	
	
	
Signature	Parent	(s)	:		 	 	 	 	 Signature	Rameur	(se)	:	
	
	
	
	
NB	:	Une	participation	financière	de	20€/jour	sera	demandée	(140€	au	total)	
Une	prise	en	charge	des	frais	de	transport	à	hauteur	de	0,18€/km	(distance	Domicile-Lieu	
de	stage)	sera	effectuée	
	
	
Document	à	retourner	complété		avant	le	1er	juin	2022		à	gael.depierre@ffaviron.fr	
	
	
	

BULLETIN	REPONSE	
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